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Réduction de droits de douane, gains sur le change et prix
de matériels agricoles

L'Association suisse des fabricants et commerçants
de machines agricoles (ASMA) nous a fait la
communication suivante:

On se demande également dans des milieux
agricoles qui a bien pu profiter des soit-disant gains
réalisés, d'une part, à la suite de réductions
accordées sur des droits de douane, d'autre part, en

raison de la situation monétaire actuelle. En ce qui

concerne les matériels agricoles importés, on constate

que la diminution de taxes douanières représente

un montant extrêmement faible par rapport au

prix de la machine et qu'un tel montant n'exerce

qu'une influence insignifiante sur la fixation de ce

prix. Il convient de relever que les droits de douane

frappant les matériels agricoles au sein de l'Association

européenne de libre échange (AELE) n'ont
jamais été abaissés durant plusieurs années. Etant
donné que les droits de sortie devant être acquittés
sur les machines agricoles importées de la République

fédérale d'Allemagne (RFA) représentaient de
1,5 à 3% du prix de vente de ces matériels en
Suisse et qu'ils ont été réduits progressivement de

60% jusqu'à aujourd'hui, il en résulte que d'aussi

maigres économies sont très largement contrebalancées

par les fortes majorations, disproportionnées,
qu'ont subi les frais de transport par voie ferrée et

les frais de dédouanement occasionnés par les

marchandises encombrantes. Ces frais grèvent
pratiquement tous les matériels agricoles. Comme on le

sait, les réductions de droits de douane sont d'ailleurs

prises en considération lors des calculs
prévisionnels.

Dans de nombreux cas, il a été également tenu

compte de la revalorisation du franc suisse lors du

calcul anticipé des prix de vente pour 1975. On cite

des exemples où le prix de fabrique de certaines
machines a été majoré de 20 à 25% tandis que les

prix de vente en Suisse ne furent augmentés que de

7 à 10%. Si le franc suisse était flottant, croire qu'il
serait possible de faire bénéficier les consommateurs

de la totalité des gains réalisés sur le change

représenterait une pure illusion. D'autre part, une

révision constante des prix s'avérerait nécessaire, ce

qui est tout simplement impossible dans le secteur
des matériels agricoles.
Il ressort tout à fait clairement de ce qui précède

que les consommateurs surestiment fréquemment
l'importance des réductions accordées sur des droits
de douane et les gains réalisés sur le change. A

relever à ce propos que les facteurs de renchérissement

existant dans notre pays et qui touchent aussi
les importateurs n'ont pas ou très peu été pris ici
en considération.

Foire suisse de la machine agricole Lausanne 1975

Allocution de Robert Ballmer, Président du
Comité d'organisation, La Chaux-de-Fonds

Pendant six jours, avant Paris et Vérone, Lausanne

sera la capitale du machinisme agricole, la vitrine de

l'équipement rural.
Sur 30 000 m2 de halles chauffées, 110 exposants —

membres ou non de i'ASMA et de l'UMA —

présentent, sous le signe du libre jeu de la concurrence,

1750 tracteurs, machines, outils, matériels et

véhicules agricoles, munis de leurs accessoires,

fabriqués en Suisse ou importés de douze pays. 17

millions de francs lourds (comme il se doit!) reposent
dans le Palais de Beaulieu.
La mécanisation de l'agriculture a permis d'accroître
très fortement la productivité et de surmonter de

nombreuses difficultés, dont le manque de main-
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d'œuvre qualifiée. Son développement rapide et son

coût posent des problèmes dont les solutions
alimentent études et discussions.
Le mouvement engagé est irréversible et se
poursuivra. Preuves en sont que des matériels plus
productifs apparaissent pour aller encore plus vite et
mieux dans les secteurs de la production végétale,
déjà bien modernisée, et dans ceux de la production

animale et fruitière, plus longtemps réfractaires
à l'industrialisation des opérations.

Le paysan devient donc un véritable chef d'entreprise,

obligé:

- d'étudier les investissements sur le papier avant

de les engager;

- d'enregistrer les temps de travail;

- de se spécialiser et de rechercher les méthodes
de production les plus économiques pour abaisser

ses prix de revient;

- de se grouper pour disposer d'unités culturales
ou d'élevage permettant l'emploi rationnel de
machines à grand rendement;

- d'organiser et de gérer son exploitation en fonction

des règles économiques qui vont de pair avec
la mise en œuvre des équipements modernes.

La Foire suisse de la machine agricole de Lausanne,

par le nombre et la diversité des matériels présentés
d'origines suisse et étrangère (300 firmes), constitue

un incomparable instrument de connaissances de

l'évolution technologique de l'équipement rural, une
vision prospective de l'agriculture moderne.

Conscients des besoins de leurs clients, stimulés

par la concurrence, les constructeurs de machines

agricoles accentuent leurs efforts de recherche et

d'invention, lesquels débouchent sur la création de

matériels nouveaux ou le perfectionnement de ceux
déjà commercialisés.

L'agriculteur, le vigneron, l'éleveur, le maraîcher et
l'arboriculteur ont donc l'embarras du choix. Mais

plus que jamais, ils doivent raisonner, aligner des

chiffres, établir un bilan de l'opération qu'ils se

proposent de réaliser. Car un outil de production ne
s'achète pas à la légère. Toute acquisition nouvelle
doit être précédée d'une réflexion sérieuse, d'une
étude approfondie sur les plans techniques,
économiques et humains. L'exploitant agricole doit
surtout établir un rapport judicieux entre le revenu de

son exploitation et les investissements envisagés.
Au bout du compte, c'est un difficile équilibre qu'il
faut instaurer entre le calcul et l'intuition, entre la

contrainte et la liberté, entre la raison et le cœur.

La visite de la Foire permettra de juger de visu du

gros effort fourni par les 110 fabricants et
importateurs pour présenter une gamme variée de matériels

agricoles adaptés à toutes les exploitations de plaine
et de montagne et surtout aux conditions suisses de

production.
J'adresse à tous les exposants mes vifs remerciements

et mes chaleureuses félicitations pour l'œuvre

accomplie. J'exprime également ma gratitude à la

direction du Palais de Beaulieu et du Comptoir
Suisse pour l'aide efficace apportée à la réalisation
de notre manifestation.

Enfin et surtout, je tiens à dire aux représentants de

la presse écrite, parlée et audio-visuelle, combien les

organisateurs de la Foire ont déjà apprécié votre

précieuse et agissante collaboration. Ils comptent
encore sur votre appui ces prochains jours pour
signaler l'intérêt exceptionnel de cette importante
exposition nationale de machines agricoles (la mention

«suisse» a été en effet autorisée par la
Commission des Cartels).

Je souhaite que de très nombreux agriculteurs de

tout le pays se déplacent à Lausanne et forme mes

vœux les meilleurs pour le plein succès de la Foire.
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